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Article 2 – Améliorer l’effectivité de la portabilité de la couverture santé et prévoyance 
pour les demandeurs d’emploi 
 
Pour améliorer l’effectivité de la portabilité de la couverture santé et prévoyance prévues par 
l’article 14 de l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 modifié par avenant n°3 
du 18 mai 2009, les signataires conviennent de généraliser, au niveau des branches 
professionnelles et des entreprises, le système de mutualisation du financement du maintien 
des garanties de couverture de frais de santé et de prévoyance ouvert par l’avenant susvisé. 

Pour atteindre cet objectif, ils décident d’ouvrir un délai d’un an, à compter de l’entrée en 
vigueur du présent accord, pour permettre aux branches professionnelles et aux entreprises, de 
mettre en place un tel système de mutualisation du financement du maintien des garanties de 
couverture complémentaire de frais de santé. Ce délai est porté à deux ans pour la 
mutualisation du financement du maintien des garanties de prévoyance. 

La durée maximale de la portabilité de la couverture de frais de santé et de prévoyance est 
portée de 9 à 12 mois.  

 
Article 3 – Création de droits rechargeables à l’assurance-chômage 
 
Les parties signataires considèrent que le régime d’assurance chômage contribue à la 
sécurisation des parcours des salariés, tant en leur assurant un revenu de remplacement qu’en 
leur permettant de bénéficier des dispositifs d’accompagnement destinés à accéder à des 
emplois durables. 
 
A cet effet, elles conviennent de la mise en place d’un dispositif de droits rechargeables dans 
le cadre du régime d’assurance chômage. Les paramètres de ce dispositif feront l’objet, sans 
tarder, d’un examen dans le cadre du groupe paritaire politique prévu par l’accord national 
interprofessionnel du 25 mars 2011 relatif à l’indemnisation du chômage.  
 
La mise en œuvre de ces paramètres interviendra dans le cadre de la nouvelle convention 
issue de la renégociation de l’accord national interprofessionnel du 25 mars 2011 relatif à 
l’indemnisation du chômage. 
 
 
Ce dispositif consiste pour les salariés, en cas de reprise d’emploi consécutive à une période 
de chômage, à conserver le reliquat de tout ou partie de leurs droits aux allocations du régime 
d’assurance chômage non utilisés, pour les ajouter, en cas de nouvelle perte d’emploi, aux 
nouveaux droits acquis au titre de la période d’activité ouverte par cette reprise d’emploi. 
 
Les partenaires sociaux veilleront à ne pas aggraver ainsi le déséquilibre financier du régime 
d’assurance chômage.  
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L’UNEDIC devra réaliser pour les partenaires sociaux une double évaluation des résultats du 
déploiement de ces mesures au fil de l’eau et ex post, sur l’ensemble des plans qualitatifs, 
quantitatifs et financiers. Ces évaluations devront nécessairement distinguer les effets de la 
conjoncture économique des effets de chacune des mesures. Au vu de ces évaluations, les 
partenaires sociaux procéderont aux adaptations nécessaires.  
 
 
Article 4 – Majoration de la cotisation d’assurance chômage des contrats à durée 
déterminée 

a) Un avenant à la convention d’assurance chômage fixera le montant de la cotisation 
employeur au régime d’assurance chômage pour les contrats à durée déterminée, visés au 
titre IV du livre deuxième de la première partie du code du travail, selon les principes ci-
après : 
 

- 7% pour les contrats d’une durée inférieure à un mois ; 
- 5,5 % pour les contrats d’une durée comprise entre 1 et 3 mois ; 
- 4,5 % pour les contrats d’une durée inférieure à 3 mois, conclus dans certains secteurs 

d’activité définis par décret ou par convention ou accord collectif de travail étendu, 
dans lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée 
indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par nature 
temporaire de ces emplois, visés au 3° de l’article L.1242-2 du code du travail. 

Les contrats conclus pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire dans les cas visés au 
1°, 4° et 5° de l’article L.1242-2 du code du travail et les contrats correspondants aux emplois 
saisonniers visés au 3° du même article ne sont pas concernés par les dispositions du présent 
a). 

Les taux mentionnés ci-dessus ne sont pas applicables lorsque le salarié est embauché par 
l’employeur en contrat à durée indéterminée à l’issue du contrat à durée déterminée. 

Cet avenant entrera en vigueur au 1er juillet 2013. 

b) Le contrat à durée indéterminée conclu pour l’embauche d’un jeune de moins de 26 ans 
est exonéré de cotisations patronales d’assurance chômage, pendant une durée de 3 mois, 
dès lors qu’il se poursuit au-delà de la période d’essai.  
Pour les entreprises de moins de 50 salariés, l’exonération est portée à 4 mois. 

 
 
c) La branche du travail temporaire a développé au bénéfice des salariés intérimaires des 

dispositifs qui organisent l’accès de ces salariés à  un accompagnement et une protection 
sociale de branche. 

 
Les parties signataires prennent acte de la décision de la profession d’approfondir la 
sécurisation des parcours professionnels de cette catégorie de salariés par la mise en place 
d’un contrat de travail à durée indéterminée 
 


	Accord de securisation de l'emploi-11janvier2013

